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Le ministre des Finances du Québec, M. Carlos Leitão, a annoncé, lors du dépôt 
du budget du Québec pour l’exercice 2018-2019, que le régime de la taxe de 
vente du Québec (TVQ) sera modifié afin d’instaurer un système d’inscription 
obligatoire pour les fournisseurs sans présence physique ou significative au 
Québec (ci-après appelés « fournisseurs non résidents »). Ainsi, les 
fournisseurs non résidents seront tenus de percevoir et de remettre la TVQ 
applicable sur leurs fournitures taxables de biens meubles incorporels et de 
services effectuées au Québec à des « consommateurs québécois désignés ». 
Un consommateur québécois désigné signifie une personne qui n’est pas 
inscrite au fichier de la TVQ et dont le lieu de résidence habituelle est situé au 
Québec. 
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De plus, les fournisseurs non résidents qui sont situés au Canada seront tenus 
de percevoir et de remettre la TVQ applicable sur les fournitures taxables de 
biens meubles corporels qu’ils effectuent au Québec à des consommateurs 
québécois désignés. L’inscription obligatoire s’appliquera à un fournisseur 
non résident, dans la mesure où la valeur des contreparties de l’ensemble des 
fournitures taxables qu’il effectue au Québec à des « consommateurs » 
excédera un seuil de 30 000 $.  

Cette obligation d’inscription sera également applicable aux plateformes 
numériques de distribution de biens et de services (ci-après appelées 
« plateformes numériques ») relativement aux fournitures taxables de biens 
meubles incorporels ou de services reçues par des consommateurs québécois 
désignés, et ce, pour autant que ces plateformes numériques contrôlent les 
éléments clés des transactions avec les consommateurs québécois désignés, 
tels que la facturation, les modalités et les conditions de la transaction, ainsi 
que les modalités de livraison. De façon générale, une plateforme numérique 
s’entend d’une plateforme qui offre un service, au moyen d’une communication 
électronique, comme un magasin d’applications ou un site web, à des 
fournisseurs non résidents leur permettant d’effectuer au Québec des 
fournitures taxables de biens meubles incorporels ou de services à des 
consommateurs québécois désignés. Cette mesure d’inscription obligatoire 
s’appliquera à une plateforme numérique contrôlant les éléments clés de 
transactions avec des consommateurs québécois désignés lorsque la valeur des 
contreparties de l’ensemble des fournitures taxables qu’elle permet à des 
fournisseurs non résidents d’effectuer au Québec à des « consommateurs » 
excédera un seuil de 30 000 $. 

Les mesures découlant de la mise en place du nouveau système d’inscription 
désignée s’appliqueront à compter du : 

• 1er janvier 2019 pour les fournisseurs non résidents situés à l’extérieur 
du Canada, ainsi que pour les plateformes numériques permettant à de 
tels fournisseurs d’effectuer au Québec des fournitures taxables de 
biens meubles incorporels ou de services à des consommateurs 
québécois désignés; 

• 1er septembre 2019 pour les fournisseurs non résidents situés au 
Canada, ainsi que pour les plateformes numériques permettant à de 
tels fournisseurs d’effectuer au Québec des fournitures taxables de 
biens meubles incorporels ou de services à des consommateurs 
québécois désignés. 

Les professionnels en taxes indirectes de Deloitte peuvent vous aider à 
déterminer si les exigences énoncées ci-dessus visent votre entreprise. 

Pour toute question liée à la présente publication, nous vous invitons à 
communiquer avec votre représentant de Deloitte. 
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